
(b) il ait satisfait en principe et aussi en détail autant
qu'il sera raisonnable et possible aux prescriptions de
la 2èe Partie de l'Annexe I en tenant compte de l'effi-
cacité (1°) de la protection des ouvertures, (20) des
garde-corps, (30) des sabords de décharge et (4' ) des
Moyens d'accès au logement de l'équipage qui résulte
des arrangements, installations et dispositifs existants
à bord du navire.

ARTICLE 6
sPositions pour les Vapeurs chargeant du Bois en Pontée

1. Un vapeur qui a été visité et marqué conformément
lx prescriptions de l'Article 5 pourra être visité et recevoir
3 Marques prévues pour les navires chargeant du bois en
n1tée conformément à la 51-e Partie de l'Annexe I.

A-dans le cas d'un navire neuf, s'il satisfait aux condi
tions et prescriptions contenues dans la 51- Partie de
l'Annexe 1;

B--dans le cas d'un navire existant, s'il satisfait aux
conditions et prescriptions contenues dan la 5"t Par-
tie de l'Annexe I à l'exception de la Règle LXXX et
aussi en principe autant qu'il sera raisonnable et Po-
Sible aux conditions et prescriptions prévues dans la
Règle LXXX étant entendu que dans l'assignation à

un navire existant d'une ligne de charge pour bois en
pontée, l'Administration exigera telle augmente de
franc-bord qui sera raisonnable en tetant compte de la

n1esure dans laquelle ce navire ne satisfait pas entière-
ment aux conditions et prescriptions contenues dans la

Règle LXXX.
Quand un vapeur utilisera la ligne de charge pour

5rgement de bois en pontée il devra satisfaire aux dispo
ons des Règles LXXXIV, LXXXV, LXXXVI,

ýXXVIII et LXXXIX.

ARTIcLE 7

Dispositions pour les Navires à Citernes

lavire qui a été visité conformément aux prescriptions
"Article 5 pourra être visité et recevoir les marques pour
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